
 

Question écrite de Caroline Cassart, Députée, 
à Christie Morreale, Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, 

de la Formation, de la Santé, de l’Action sociale, 
de l’Egalité des chances et des Droits des femmes, 

concernant  
Le deuxième appel à projets des stratégies concertées 

Covid-19 
 
Madame la Ministre, 
 
Tant les réseaux sociaux qu’un courriel de l’AViQ envoyé aux communes ont informé la tenue 
d’un nouvel appel à projets de la Wallonie. Dans le cadre des Stratégies concertées COVID-
19, cet appel a pour objectif de subventionner des actions visant à prévenir à plus long terme 
les impacts de la crise sanitaire du COVID-19 sur les déterminants sociaux de la santé. 
750.000 € y seront distribués. 
 
Quatre grands objectifs généraux sont proposés pour cet appel à projets: la réduction des 
impacts psychosociaux de la crise par la lutte contre l’isolement social et l’accroissement des 
aptitudes individuelles et collectives, la renforcement de la prévention des maladies 
chroniques en menant des actions de sensibilisation relatives à l’importance de la continuité 
des soins, la réduction de l’impact négatif de la crise sur les déterminants de la santé et, enfin, 
la favorisation de la transition vers des milieux de vie et modes de vies associés à une 
meilleure santé. Chaque projet retenu sera financé dans une fourchette allant de 10.000 à 
50.000 €.  
 
Madame la Ministre, le deuxième appel à projets étant clôturé. Quelles sont vos premières 
évaluations? Avec ce deuxième appel à projet, ce sont près d’1.5M d’euros que vous engagé 
dans ces stratégies concertées: comment ces deux appels à projets répondent-ils clairement 
et concrètement à vos objectifs de prévention, de réduction des risques et de promotion de 
la santé en lien avec l’épidémie, comment identifient-ils efficacement les besoins des wallons 
et wallonnes et enfin comment mutualisent-ils les efforts et les ressources afin de développer 
votre stratégie de prévention au départ de l’existant? 
 
Comment ces appels à projets répondent-ils aux recommandations de la Commission Spéciale 
Covid-19? Avez-vous choisi d’établir également des partenariats avec les CPAS afin de cibler 
au mieux les besoins réels du terrain plutôt que multiplier les canaux?  
 
 
 
 
 
 
 



 

Réponse de la Ministre Morreale: 
 
[Novembre 2021] 
 
Un second appel à projets a effectivement été lancé dans le cadre des stratégies concertées 
Covid-19 fin octobre et les porteurs de projets avaient jusqu’au 15 novembre minuit pour 
introduire leurs projets. La durée d’exécution des projets est prévue jusqu’au 
31 décembre 2022. 
 
Il est donc un peu tôt pour en tirer une première évaluation. 
 
Cependant, je peux confirmer que la diversité des projets est déjà un élément intéressant: 
tant des ASBL que des pouvoirs publics, des maisons médicales, des communes, des CPAS ont 
présenté leur candidature sur des thématiques très variées et sur l’ensemble du territoire 
wallon. Les critères de sélection accordaient une attention particulière au travail 
intersectoriel et de proximité. 
 
Le processus des stratégies concernées a pour objectif l’élaboration d'un cadre de référence 
wallon, basé sur une approche globale et intégrée, visant la promotion de la santé, le bien-
être et la prévention des impacts de la crise sanitaire sur les déterminants de la santé. Le tout 
appuyé par des appels à projets bénéficiant directement à la population wallonne. 
 
Les stratégies concertées Covid et les appels à projets associés s’inscrivent donc pleinement 
dans les objectifs fixés par la DPR et les recommandations de la Commission Covid en ce qui 
concerne le renfort de la promotion de la santé y compris la prévention par des actions 
transversales. 
 
Les stratégies concertées sont pilotées par un comité de coordination générale et 
transversale. Sa composition reflète la nécessaire multidisciplinarité pour l’atteinte des 
objectifs tant au niveau promotion de la santé que de la santé mentale et de l’action sociale. 
Des évaluations sont prévues tout au long du processus. 
 
Le projet des stratégies concertées Covid est conçu pour s’intégrer à long terme dans 
l’opérationnalisation du WAPPS dont la programmation est en cours de construction au vu de 
l’impact que la crise sanitaire aura encore durant de nombreuses années. 
 
Des informations complémentaires pourront être apportées quand les projets auront déjà 
commencé à atteindre leurs objectifs. 


